


2 CAPS MATERIAUX
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : Lieudit le Pont Pierret Avenue Ferber

62250 MARQUISE
RCS de BOULOGNE SUR MER n°750 623 589

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
DU 22 JUILLET 2024

L'an deux mil vingt-quatre, 
Le 22 juillet,
A 14 heures,
Au siège social, à MARQUISE,

Les associés de la Société 2 CAPS MATERIAUX se sont réunis en Assemblée 
générale extraordinaire, sur convocation de la Gérance.

Chaque associé a été régulièrement convoqué par lettre remise en main propre, 
et a émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en son nom qu'en 
qualité de mandataire.

Monsieur Edouard DUMONT, préside la séance en sa qualité de Cogérant non 
associé de la Société.

La feuille de présence est arrêtée et certifiée exacte par le bureau ainsi constitué, 
qui constate que les associés présents ou représentés possèdent 100 parts 
sociales sur les 100 parts sociales formant le capital social et ayant le droit de 
vote.

En conséquence, l'Assemblée réunissant la totalité des associés peut 
valablement délibérer.

Le Président met à la disposition des associés :
 une copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé ;
 la feuille de présence ;
 un exemplaire des statuts de la Société ;
 le texte des résolutions proposées.

Le Président fait observer que la présente Assemblée a été convoquée 
conformément aux dispositions statutaires et déclare que les documents et 
renseignements visés ci-dessus ont été adressés aux associés et tenus à leur 
disposition au siège social, depuis la convocation de l'Assemblée.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle ensuite que la présente Assemblée est appelée à délibérer 
sur l'ordre du jour suivant :

- Augmentation du capital social par incorporation de réserves pour un 
montant de QUARANTE-NEUF MILLE euros (49 000 €) ;



- Modification corrélative des statuts ;
- Pouvoirs en vue des formalités. 

Puis, il ouvre la discussion.

Personne ne demandant la parole, le Président met aux voix les résolutions 
suivantes :

Première résolution

L'assemblée générale, décide d’augmenter le capital social de la Société d’une 
somme de QUARANTE-NEUF MILLE euros (49 000 €) pour le porter de MILLE 
euros (1 000 €) à CINQUANTE MILLE euros (50 000 €), par incorporation directe 
de pareille somme prélevée sur le compte « Autres réserves ».

Suite à cette opération, le poste « Autres réserves » sera de TRENTE-CINQ 
MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUINZE euros (35 195 €).

Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de l’élévation de la valeur 
nominale des cent (100) parts sociales, de DIX euros (10 €) à CINQ CENTS 
euros (500 €) chacune.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Deuxième résolution

L'assemblée générale, en conséquence de la résolution qui précède, décide de 
modifier les articles 7 « Apports » et 8 « Capital social » des statuts, comme suit :

« Article 7 – APPORTS

[…]

Aux termes d’un procès-verbal en date du 22 juillet 2024, les associés ont 
décidé d’augmenter le capital social de la société d’une somme de 
QUARANTE-NEUF MILLE euros (49 000 €) par incorporation de réserves. 

Article 8 – CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de CINQUANTE MILLE euros (50 000 
€).

Il est divisé en cent (100) parts sociales, de CINQ CENTS euros (500 €) 
chacune, numérotées de 1 à 100, entièrement libérées, réparties comme 
suit :

o A la Société HCB, à concurrence de
quatre-vingt-quatorze parts, ci 94 parts

o A la Société HJB, à concurrence
d’une part, ci 1 part





La Société HRD, représentée par 
Monsieur Raphaël DUMONT
46 Route de la Robache
62142 NABRINGHEN 

La Société JACOB, représentée par 
Monsieur Edouard DUMONT
36 rue René Cassin
62930 WIMEREUX

Le présent acte est signé dans le cadre du processus de signature électronique (conformément aux 
articles 1366 et 1367 du Code civil) certifié par l’Autorité de Certification « YouSign ». Les parties 
reconnaissent à cette signature électronique la même valeur que leur signature manuscrite.
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Mis à jour le 22 juillet 2024 

(Augmentation du capital social) 

 

 

 

 



 
PREAMBULE 

 
Aux termes d’un procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire en date du 22 
juillet 2024, il a été décidé d’augmenter le capital social de la société d’une somme 
de QUARANTE-NEUF MILLE euros (49 000 €) pour le porter de MILLE euros 
(1 000 €) à CINQUANTE MILLE euros (50 000 €) par incorporation de réserves.  
 
En conséquence, les articles 7 « Apports » et 8 « Capital social » des statuts ont été 
modifiés. 
 
Une nouvelle rédaction de ces articles a donc été adoptée. 
 














































